
LE FUGERET  
 

Jusqu'ici imposé aux seules communes de plus de 2 000 habitants, 

l'adressage devient désormais obligatoire pour toutes les 

communes (art. 169 de la loi n° 2022-217 du 21/02/2022) 

La pose des numéros (plaques distribuées gracieusement par la 

commune), à l’entrée de chaque habitation,  revêt  par 

conséquent un caractère OBLIGATOIRE. 
Comptant sur votre compréhension. 

 

Dans votre intérêt et pour 

votre sécurité (pompier, 

SAMU, docteur, 

infirmières…) votre N° doit 

être visible en bordure de la 

voie identifiée 
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